
     Total Science™ TS-010 
Solution désinfectante 

 
Solution aqueuse désinfectante conforme aux normes suivantes : 

 
 EN 1276 :2000 
 EN 1500 :2007 
 EN 1650 :2000 
 EN 1656 :2001 
 EN 1657 :2006 

 EN 13697 :2001 
 EN 13704 :2005 
 EN 14204 :2006 
 EN 14348 :2007 
 EN 14349 :2007 

 EN 14476 :2007 
 EN 14675 :2006 
 EN 14885 :2007

Bactéricide – Virucide – Fongicide – Sporicide 
 
Type de produit :   Biocide, solution désinfectante à action durable. 
 
Sécurité :   Voir l’étiquetage et la FDS – www.centres-antipoison.net  

+33 (1) 45 42 59 59 
 
Conditionnement :  Bonbonne aluminium 200ml, prête à l’emploie 
    2808 unités / 234 cartons de 12 par EURO-PAL 
    Poids approximatif : 742 Kg 
 
Enregistrements :  1. INRS 
    2. MEDAD – numéro 6374  
 
Conformité :  Règlement Biocide 1451 / 2007 / EC 
 
Substance active :  C12-C16, alkylbenzyldimethylammonium chloride 
 
Numéro CAS :   68424-85-1 
 
EC / REACH :   270-325-2 
 
Concentration :  0,179% m/m 
 
pH :    6  
 
Polarité :   Cationique 
 
Densité :   1, 017 g/cm³ 
 
 

 
 

 
 
 

Total Science S.r.l – Piazzale Malfer 11, Garda – 37016, Verona, Italia 
Tel:+39 045 627 0476 – Fax +39 045 627 9590 

 www.totalscience.eu – info@totalscience.eu 



 

 

Annexe A 
 
Total Science™ TS-010 est enregistré pour les TP suivants : 
 
TP1 : Produits biocides destinés à l’hygiène humaine 

 Désinfection de la peau saine 
 Désinfection des mains saines 

 
TP2 : Désinfectant utilisés dans le domaine privé et dans le domaine 
          de la santé publique et autres produits biocides. 

 Désinfection pour le linge 
 Désinfectant pour les piscines privées 
 Désinfectant pour les sanitaires 
 Désinfectant pour les surfaces, matériaux, équipements et mobiliers sans 

contact direct avec les denrées alimentaires 
 Désinfection pour les toilettes chimiques 
 Désinfection de l’air, des systèmes de climatisation et des conduits d’aération 
 Désinfection des eaux usées 
 Désinfection des filtres pour conduits d’aération 
 Désinfection des locaux ayant reçu ou hébergé des malades et ceux où sont 

donnés des soins médicaux ou paramédicaux 
  Désinfection des locaux, matériels de transport et de stockage des ordures et 

des déchets 
 Désinfection des véhicules de transport sanitaire ou de transport de corps 
 Fongicide pour les surfaces, matériaux, équipements et de mobilier sans 

contact direct avec les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux 
 Produits de nettoyage du linge 
 Désinfection du sol ou d’autres substrats (terrains de jeu,…) 

 
TP3 : Produits biocides destinés à l’hygiène vétérinaire. 

 Désinfection des locaux ayant reçu ou hébergé des animaux malades et ceux 
où sont donnés des soins vétérinaires 

 Traitement bactéricide de matériel d'élevage d'animaux domestiques 
 Traitement bactéricide de matériel de transport d'animaux domestiques 
 Traitement bactéricide des logements d'animaux domestiques 
 Traitement fongicide de matériel d'élevage d'animaux domestiques 
 Traitement fongicide des logements d'animaux domestiques 
 Traitement virucide des logements d'animaux domestiques 



 

 

 Traitement virucide de matériel d'élevage d'animaux domestiques 
 Traitement virucide de matériel de transport d'animaux domestiques 
 Désinfection en pédiluve 
 Traitement levuricide de matériel d'élevage d'animaux domestiques 
 Traitement levuricide de matériel de transport d'animaux domestiques 
 Traitement levuricide des logements d'animaux domestiques 

 
TP4 : Désinfectants pour les surfaces en contact avec les denrées alimentaires 
et les aliments pour animaux. 
 

 Traitement bactéricide de locaux et matériel de stockage de denrées 
alimentaires pour la consommation humaine 

 Traitement bactéricide de locaux et matériel de production de denrées 
alimentaires pour animaux domestiques 

 Traitement bactéricide de locaux et matériel de production de denrées 
alimentaires pour la consommation humaine 

 Traitement bactéricide de locaux et matériel de stockage de denrées 
alimentaires pour animaux domestiques 

 Traitement bactéricide de matériel de transport de denrées alimentaires pour 
animaux domestiques 

 Traitement bactéricide de matériel de transport de denrées alimentaires pour 
la consommation humaine 

 Traitement bactéricide des sacs et emballages vides hors usages 
phytopharmaceutique 

 Traitement fongicide de locaux et matériel de production de denrées 
alimentaires pour animaux domestiques 

 Traitement fongicide de locaux et matériel de production de denrées 
alimentaires pour la consommation humaine 

 Traitement fongicide de locaux et matériel de stockage de denrées 
alimentaires pour animaux domestiques 

 Traitement fongicide de locaux et matériel de stockage de denrées 
alimentaires pour la consommation humaine 

 Traitement fongicide de matériel de transport de denrées alimentaires pour 
animaux domestiques 

 Traitement fongicide de matériel de transport de denrées alimentaires pour la 
consommation humaine 

 Traitement fongicide des sacs et emballages vides hors usages 
phytopharmaceutique 



 

 

 Traitement levuricide de locaux et matériel de production de denrées 
alimentaires pour animaux domestiques 

 Traitement levuricide de locaux et matériel de production de denrées 
alimentaires pour la consommation humaine 

 Traitement levuricide de locaux et matériel de stockage de denrées 
alimentaires pour animaux domestiques 

 Traitement levuricide de locaux et matériel de stockage de denrées 
alimentaires pour la consommation humaine 

 Traitement levuricide de matériel de transport de denrées alimentaires pour 
animaux domestiques 

 Traitement levuricide de matériel de transport de denrées alimentaires pour la 
consommation humaine 

 Traitement levuricide des sacs et emballages vides hors usages 
phytopharmaceutique 

 Traitement virucide de locaux et matériel de production de denrées 
alimentaires pour animaux domestiques 

 Traitement virucide de locaux et matériel de production de denrées 
alimentaires pour la consommation humaine 

 Traitement virucide de locaux et matériel de stockage de denrées alimentaires 
pour animaux domestiques 

 Traitement virucide de locaux et matériel de stockage de denrées alimentaires 
pour la consommation humaine 

 Traitement virucide de matériel de transport de denrées alimentaires pour 
animaux domestiques 

 Traitement virucide de matériel de transport de denrées alimentaires pour la 
consommation humaine 

 Traitement virucide des sacs et emballages vides hors usages 
phytopharmaceutique 

 
TP6 : Produits de protection utilisés à l'intérieur des conteneurs. 
 

 TP6- protection des encres, peintures et adhésifs. 
 TP6- protection des polymères et plastiques. 

 
 
 
 
 



 

 

TP7 : Produits de protection pour les pellicules. 
 Protection des adhésifs, colles, enduits, mastics et papiers 
 Protection des peintures et des vernis 

 
TP8 : Produits de protection du bois. 

 TP8-protection contre le champignon de bleuissement de bois frais 
 TP8-protection contre le champignon de bleuissement en service 
 TP8-protection contre les moisissures (champignons) 

 
TP9 : Produits de protection des fibres; du cuir; du caoutchouc et des  
          matériaux polymérisés. 

 Conservation des fibres avec effet anti-acarien indirect 
 Conservation des textiles. 
 Conservation du caoutchouc. 
 Conservation du cuir. 
 Conservation du papier. 
 Conservation d'autres matériaux polymérisés et de fibres. 

 
TP10 : Protection des ouvrages de maçonnerie. 

 Produits curatifs pour la protection des toitures, murs et façades 
 Produits destinés à la protection des métaux dont le fer et l’aluminium 
 Produits pour les dallages, terrasses et sols 
 Produits préventifs la protection des toitures, murs et façades 
 Produits de protection des autres matériaux de construction 

 
TP11 : Protection des liquides utilisés dans les systèmes de refroidissement et  
            de fabrication. 

 Traitement désinfectant des eaux de refroidissement 
 
TP12 - Produits antimoisissures. 

 Produits de protection pour l’industrie papetière 
 
TP13 - Produits de protection des fluides utilisés dans la transformation des  
            Métaux. 

 Protection des fluides une fois dilués (utilisation sur le site de traitement des 
métaux) 


